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----------
ARTICLE 2

Compléter la première phrase de l’alinéa 4 de cet article par les mots :

« ayant pour objet de compléter, en cas d’évènements excédant leurs moyens habituels, 
ceux mis en œuvre dans le cadre de leurs missions,  par les services de l’État,  des collectivités 
territoriales et des autres personnes publiques ou privées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de donner au corps de réserve sanitaire une définition plus 
précise  de  son  domaine  de  compétence  en  garantissant  une  parfaite  cohérence  de  son  champ 
d’action avec les missions confiées par ailleurs par la loi,  aux services publics de l’État  et  des 
collectivités territoriales et des autres personnes publiques ou privées.


